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Fais seront effectifs jusqu’au 31 janvier 2026 et automatiquement prolongés jusqu’au 21 février 

2026, sauf notification contraire des créanciers [au plus tard le  

 

Communication du groupe Casino 

Le Nouveau Casino ne fait pas appel de sa condamnation pénale 

Paris, le 9 février 2026 

Suite à sa condamnation le 29 janvier dernier par le Tribunal correctionnel de Paris à une amende 

de 40 millions d’euros dont 20 millions d’euros avec sursis, pour des faits datant de 2018-2019, Casino 

a décidé de ne pas faire appel de cette condamnation pénale. Casino contestera le calcul des 

intérêts civils retenu par le Tribunal. 
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